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Arrêté n°088/2025/DAJI 

 

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ 
 

VU le Code de l'éducation et notamment ses articles L. 712-2, L. 713-1, L. 719-7 et R. 719-79 ; 
 

VU les statuts de l'Université de Limoges ; 
 

VU la délibération du conseil d'administration du 6 janvier 2025 portant élection de Monsieur 
Vincent JOLIVET à la présidence de l'Université de Limoges ;  
 

VU le règlement relatif aux déplacements professionnels des agents de l'Université de Limoges. 

 

 

 

ARRÊTÉ PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 

Délégation de signature est donnée à M. Stéphane BILA et à M. Stéphane MERILLOU, 
respectivement directeur et directeur adjoint de l’institut de recherche « XLIM » à l'effet de signer 
au nom de M. Vincent JOLIVET, président de l'Université de Limoges, les actes définis :  

 

- à l’article 1 (Actes financiers) ; 
 

- à l’article 2 (Gestion du personnel) à l’exclusion des actes les concernant personnellement ; 
 

- à l’article 3 (Gestion administrative). 
 
Délégation de signature est également donnée aux personnes désignées dans le tableau ci-
dessous, à l'effet de signer au nom de M. Vincent JOLIVET, président de l'Université de Limoges, 
les actes définis :  

 

- à l’article 1 (Actes financiers) ; 
 

- à l’article 2 (Gestion du personnel) à l’exclusion des actes les concernant personnellement ;  
 

- à l’article 3 (Gestion administrative). 
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ARTICLE 1 - ACTES FINANCIERS  
 

- actes relatifs à l'engagement juridique tels que devis, propositions commerciales, bons de 

commandes d’un montant maximal de vingt mille euros hors taxes (20 000, 00 € HT) et dont 

l'exécution n'excède pas l'exercice budgétaire en cours ;  
 

- attestations de la réalité de l'exécution du service ou de la livraison et de sa conformité à la 

commande. 

 

 

ARTICLE 2 - GESTION DU PERSONNEL  
 

(avec ou sans incidence financière) 
 

- ordres de missions avec ou sans frais, en France ou à l’étranger « D.A.D.E signée au préalable 
par le Président » ; 

 

- attestation et certification du service fait valant ordonnancement sans limitation de montant ; 
 

Sont exclus de la présente délégation les arrêtés de nomination et les contrats 

d’engagements (contrats de travail). 

 

 

ARTICLE 3 - GESTION ADMINISTRATIVE  
 

(avec ou sans incidence financière) 
 
- certificats et attestations à caractère recognitif ;  
 

- demandes d’agrément ou d’autorisations spécifiques aux activités de l’unité de recherche en 

matière d’hygiène et de sécurité ; 
 

- documents fixant les mesures de sécurité applicables dans le cadre de la mise en œuvre du 

dispositif de protection scientifique et technique de la Nation (PPST) de l’unité qui relève d’un 

secteur scientifique et technique protégé ;  
 

- accords de secret sans répercussion financière directe validés par les services compétents.  
 
 

ARTICLE 4 - EMPÊCHEMENT OU ABSENCE 

 

En cas d'empêchement ou d'absence des personnes désignées dans le tableau supra (page 2) 

Mme Virginie REYTIER, responsable administratif, est autorisée à signer au nom du président de 

l’Université, les actes précisés : 
 

- à l’article 1 (Actes financiers) d’un montant maximal de dix mille euros hors taxes 

(10 000, 00 € HT) ; 
 

- à l’article 2 (Gestion du personnel) à l’exclusion des actes la concernant personnellement ; 
 

- à l’article 3 (Gestion administrative). 
 

 

En cas d'empêchement ou d'absence des personnes désignées dans le tableau supra (page 2) 

Mme Élodie CHARAMNAC, adjointe responsable administratif, est autorisée à signer au nom du 

président de l’Université, les actes précisés :  










